Caution a une societé réeclamée 20 ans apres

Par egle47, le 02/07/2018 a 21:46

bjrrnun e société de crédit me réclame une dette pour laquelle je m'étais porté caution pour
une société il y a 25 ans . est ce normal ? dois je donc la payer ?rnmerci de vos
réponsesrnslts distinguées

Par Visiteur, le 02/07/2018 a 22:03

Bonsoir,rnCela dépend de la date a laquelle la créance est devenue exigible, s'il y a eu
jugement etc...
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